
  

Poste de Professeur Relais pour les enfants de familles itinérantes ou de voyageurs (EFIV) 
SECTEUR EST 

circonscriptions ANCENIS - CHATEAUBRIANT 
Numéro de 
poste  

2024.10 

Missions 
 
 
 
 
 
 
 

Le professeur relais pour les enfants de familles itinérantes ou de voyageurs est un enseignant qui 
exerce ses activités sous la responsabilité des Inspecteurs de l’éducation nationale, pilotes de la 
commission départementale EFIV. Il appartient au CDSNAV 44, il est membre de l’équipe 
départementale des professeurs relais. Il concourt à la mise en œuvre du Schéma Départemental 
des Gens du voyage. Il contribue par ses actions à lutter contre l’absentéisme scolaire, à accroître la 
scolarisation et à améliorer la réussite scolaire des enfants du voyage. L’activité des professeurs-
relais s’organise autour de plusieurs axes et s’exerce en écoles primaires et en collèges.  

a) Mission de professeur-relais : Intermédiaire entre les usagers et l'institution scolaire d'une part, il 
constitue un relais entre tous les partenaires impliqués dans les procédures et le suivi de la 
scolarisation. Il coordonne la scolarisation des enfants dans les classes avec les écoles et les collèges, 
les collectivités territoriales, les partenaires associatifs (associations relais) : 

- Prise en charge d’élèves pour l’acquisition du Socle Commun et plus particulièrement de la 
lecture-écriture, dans le cadre du projet pédagogique d’école. 

- Accompagnement et conseil aux équipes pédagogiques 1er et 2nd degré  
- Accompagnement des familles dans un dialogue suivi. 

b) Mission départementale : 
- Participation aux réunions de l’équipe départementale des Professeurs -Relais, de la 

commission départementale, du CASNAV. 
- Lien avec les chargées de mission EFIV 1er et 2nd degré, le service social en faveur des élèves 

et la Division des élèves: suivi des situations et affectations des élèves, fiches de situations. 
c)  Personne ressource : 

- Participation à des actions de formations départementales en lien avec les IEN pilotes et le 
formateur départemental. 

- Elaboration et diffusion d’outils pédagogiques. 
- Accompagnement des équipes pour le suivi de scolarisation. 

Conditions 
spécifiques du 
poste 
 

Le poste est implanté sur le secteur EST du département (circonscriptions de Chateaubriant et 
Ancenis). Une mobilité géographique est nécessaire. 
Ce poste nécessite de la part du candidat une faculté d’adaptation à des situations variées et une 
prise d’initiatives en lien étroit avec les membres de l’équipe départementale EFIV.  

Profil et 
Qualifications 
nécessaires 
 
 
 
 
 
 

Le Professeur Relais est Professeur des Écoles.   
Une expérience dans l’accompagnement des enfants du voyage et une connaissance de 
l’environnement social et culturel de leurs familles est appréciée. 
Compétences attendues :  Pédagogiques pour conduire les élèves dans les apprentissages 
fondamentaux du Socle Commun. Relationnelles pour construire des relations partenariales 
sereines fondées sur l’écoute et savoir gérer un conflit. 
Connaissances des programmes d’enseignements comme des processus d’apprentissage, des textes 
et des enjeux relatifs à la scolarisation des enfants du voyage, des partenariats institutionnels 
internes et externes. 
Capacités à travailler en en équipe, comme avec différents partenaires, en autonomie et savoir 
rendre-compte régulièrement (rapport d’activité annuel). 
- Maitriser les outils informatiques usuels. 
 
Indemnité :  
Indemnité de suivi et d’accompagnement des élèves (ISAE) : 212,50 € mensuels ou 2550 € annuels 
(proratisation selon quotité d'affectation et quotité de travail) 
 

Référent à 
contacter pour 
renseignement  

IEN pilote de la commission départementale EFIV44 
DENAT Pascal Pascal.Denat@ac-nantes.fr  
 

Coordonnatrice Formatrice Départementale EFIV44 
C. VAN KEMENADE efiv44@ac-nantes.fr  
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